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Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
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or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, proc d s, 
logiciels, droits et valeurs similaires  
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

Ac
tif

 c
irc

ul
an

t

toc s et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Cr ances clients, usagers et comptes rattac s 
Cr ances re ues par legs ou donations
Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

rais d mission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 
Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

iens re us par legs ou donations destin s  tre c d s
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Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

100 283 50 610 49 673

100 283 50 610 49 673 36 451

15 15

14 224

783 177

406 977

36 451

15

14 224 14 224
14 239 14 239 14 239

114 522 50 610 63 912 50 690

783 177 21 422
783 177 783 177 21 422

874 096 874 096

1 657 274 1 657 274 428 399

50 6101 771 796 1 721 186 479 089



Passif 
'POET�QSPQSFT�TBOT�ESPJU�EF�SFQSJTF�
�������'POET�QSPQSFT�TUBUVUBJSFT
�������'POET�QSPQSFT�DPNQMÏNFOUBJSFT�
'POET�QSPQSFT�BWFD�ESPJU�EF�SFQSJTF�
�������'POET�QSPQSFT�TUBUVUBJSFT

�������'POET�QSPQSFT�DPNQMÏNFOUBJSFT
²DBSUT�EF�SÏÏWBMVBUJPO
3ÏTFSWFT�
�������3ÏTFSWFT�TUBUVUBJSFT�PV�DPOUSBDUVFMMFT
�������3ÏTFSWFT�QPVS�QSPKFU�EF�MhFOUJUÏ
�������"VUSFT
3FQPSU�Ë�OPVWFBV

Total I

�1
ro

vi
sio

ns
  

Provisions pour risques�
Provisions pour charges

Fonds SFQPSUÏT�MJÏT�BVY�MFHT�PV�EPOBUJPOT

Fonds dédiés 
Total II

D
et

te
s

Total *7

Écart de conversion 1assif V

T05"-�%6�1"44*'�(I�*�CJT+II+III+IV�7)

Re
nv

oi
s

'P
OE

T�Q
SP
QS
FT

3ÏTVMUBU�EF�MhFYFSDJDF�	&YDÏEFOUT�PV�%ÏGJDJUT
�

'POET�QSPQSFT�DPOTPNQUJCMFT
4VCWFOUJPOT� EhJOWFTUJTTFNFOU�
1SPWJTJPOT�SÏHMFNFOUÏFT

Total I*I

	�
�%POU�DPODPVST�CBODBJSFT�DPVSBOUT�FU�TPMEFT�DSÏEJUFVST�EF�CBORVFT
	�
�%POU�FNQSVOUT�QBSUJDJQBUJGT

&NQSVOUT�PCMJHBUBJSFT�FU�BTTJNJMÏT
&NQSVOUT�FU�EFUUFT�BVQSÒT�EFT�ÏUBCMJTTFNFOUT�EF�DSÏEJU�	�
�
&NQSVOUT�FU�EFUUFT�GJOBODJÒSFT�EJWFSTFT�	�


%FUUFT�GPVSOJTTFVST�FU�DPNQUFT�SBUUBDIÏT
%FUUFT�EFT�MFHT�PV�EPOBUJPOT
%FUUFT�GJTDBMFT�FU�TPDJBMFT
%FUUFT�TVS�JNNPCJMJTBUJPOT�FU�DPNQUFT�SBUUBDIÏT
"VUSFT�EFUUFT
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

4JUVBUJPO�OFUUF�	TPVT�UPUBM
�

dé
di

és
'o

nd
s 

Total I�CJT

"V
US
FT

GP
OE

T�Q
SP
QS
FT

.POUBOU�EFT�ÏNJTTJPOT�EF�UJUSFT�QBSUJDJQBUJGT�
"WBODFT�DPOEJUJPOOÏFT
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Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

108 563 47 190

19 373 61 372
127 937 108 563

127 937 108 563

794 470

214 533 25 362

201 745 135 664

382 500 209 500
370 5261 593 248

1 721 186 479 089



Pr
od
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ts

 d
’ex

pl
oi

ta
tio

n
Ch

ar
ge

s d
’ex

pl
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ta
tio

n

Achats EF�NBSDIBOEJTFT

7BSJBUJPO�EF�TUPDLT

Autres achats et charges externes (1)

"JEFT�GJOBODJÒSFT

*NQÙUT�UBYFT�FU�WFSTFNFOUT�BTTJNJMÏT

4BMBJSFT�FU�USBJUFNFOUT

Charges sociales

%PUBUJPOT�BVY�BNPSUJTTFNFOUT�FU�BVY�EÏQSÏDJBUJPOT�

%PUBUJPOT�BVY�QSPWJTJPOT

3FQPSUT�FO�GPOET�EÏEJÏT

"VUSFT�DIBSHFT

T05"-�%&4�130%6*54�%h&91-0*5"5*0/ I

T05"-�%&4�$)"3(&4�%h&91-0*5"5*0/ II

���Résultat d’exploitation    (I-II)

$PUJTBUJPOT

7FOUFT�EF�CJFOT�FU�TFSWJDFT�

�������7FOUFT�EF�CJFOT

��EPOU�WFOUFT�EF�EPOT�FO�OBUVSF

�������7FOUFT�EF�QSFTUBUJPOT�EF�TFSWJDF

�����������������EPOU�QBSSBJOBHFT

1SPEVJUT�EF�UJFST�GJOBODFVST

�������$PODPVST�QVCMJDT�FU�TVCWFOUJPOT�EhFYQMPJUBUJPO

�������7FSTFNFOUT�EFT�GPOEBUFVST�PV�DPOTPNNBUJPOT�EF�MB�EPUBUJPO�DPOTPNQUJCMF

�������3FTTPVSDFT�MJÏFT�Ë�MB�HÏOÏSPTJUÏ�EV�QVCMJD

��������������%POT�NBOVFMT

��������������.ÏDÏOBUT

��������������-FHT�EPOBUJPOT�FU�BTTVSBODFT�WJF����

$POUSJCVUJPOT�GJOBODJÒSFT

3FQSJTFT�TVS�BNPSUJTTFNFOUT�EÏQSÏDJBUJPOT�QSPWJTJPOT�FU�USBOTGFSUT�EF�DIBSHFT�

6UJMJTBUJPOT�EFT�GPOET�EÏEJÏT

"VUSFT�QSPEVJUT
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1 174 238 340 008

782 883
5 000

897 212

6 907 502

1 964 029 1 242 723

335 621647 920

55 277 54 389
10 000

866 930
332 614

560 847
214 936

25 224 15 333

5 981 222

1 943 949 1 181 350
20 079 61 372

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois
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od
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ce
pt
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nn
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s

4VS�PQÏSBUJPOT�EF�HFTUJPO�
4VS�PQÏSBUJPOT�FO�DBQJUBM�
3FQSJTFT�TVS�QSPWJTJPOT�EÏQSÏDJBUJPOT�FU�USBOTGFSUT�EF�DIBSHFT

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

4VS�PQÏSBUJPOT�EF�HFTUJPO�
4VS�PQÏSBUJPOT�FO�DBQJUBM�
%PUBUJPOT�BVY�BNPSUJTTFNFOUT�BVY�EÏQSÏDJBUJPOT�FU�BVY�QSPWJTJPOT

���Résultat exceptionnel�����	7�7*


7**1BSUJDJQBUJPO�EFT�TBMBSJÏT�BVY�SÏTVMUBUT�
*NQÙUT�TVS�MFT�CÏOÏGJDFT 7***

&9$²%&/5�06�%²'*$*5

Évaluation des contributions volontaires en nature

$POUSJCVUJPOT�WPMPOUBJSFT�FO�OBUVSF

%POT�FO�OBUVSF
1SFTUBUJPOT�FO�OBUVSF
#ÏOÏWPMBU�

$IBSHFT�EFT�DPOUSJCVUJPOT�WPMPOUBJSFT�FO�OBUVSF�

4FDPVST�FO�OBUVSF
.JTFT�Ë�EJTQPTJUJPO�HSBUVJUF�EF�CJFOT
1SFTUBUJPOT�FO�OBUVSF
1FSTPOOFM�CÏOÏWPMF

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

%e participations
%’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé�
Autres intérêts et produits assimilés
3FQSJTFT�TVS�QSPWJTJPOT�EÏQSÏDJBUJPOT�FU�USBOTGFSUT�EF�DIBSHFT
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es %PUBUJPOT�BVY�BNPSUJTTFNFOUT�BVY�EÏQSÏDJBUJPOT�FU�BVY�QSPWJTJPOT
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

���Résultat financier     (***�*7)

���Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

5PUBM�EFT�QSPEVJUT�	*���***���7


5PUBM�EFT�DIBSHFT�	**���*7���7*���7**���7***


Total

Total

T05"-�%&4�130%6*54�&9$&15*0//&-4 V

T05"-�%&4�$)"3(&4�&9$&15*0//&--&4 VI

T05"-�%&4�130%6*54�'*/"/$*&34 ***

T05"-�%&4�$)"3(&4�'*/"/$*&3&4�*7
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706

706
-706

61 37219 373

567 488

567 488

1 964 029
1 944 655

1 242 723
1 181 350

19 373 61 372

300 000
267 488

300 000
267 488

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois

Du 01/01/2022

Au 31/12/2022

12 mois
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1 Informations générales et faits caractéristiques

Les comptes annuels de l’Association DUO FOR A JOB sont établis en euros et se 
caractérisent au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023 par :

Un total de bilan de 1 721 186 €
Un résultat excédentaire de 19 374 €
Une durée d’exercice de 12 mois, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels établis au titre de l'exercice 
2023.

1.1 Description de l’objet social, des activités ou missions 
sociales et moyens mis en œuvre

L’association DUO FOR A JOB a pour objet social la lutte contre les inégalités d’accès au 
marché du travail des jeunes issus de l’immigration. A ce titre, l’Association offre un 
accompagnement gratuit et individuel à tout jeune chercheur d’emploi issu de 
l’immigration en lui proposant de former un duo avec une personne bénévole et 
expérimentée de plus de 50 ans, idéalement issue du même secteur d’activité. Une fois 
formé, le Duo se rencontre une fois par semaine pendant six mois.

1.2 Faits caractéristiques de l’exercice 

Dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt de contrat à impact « Innover pour 
l’accès à l’emploi », DUO FOR A JOB a été désignée lauréat et a signé un contrat à 
impact (CIS) le 18/07/2023. L'association bénéficie dans ce cadre d’une subvention d’un 
budget maximum de 2 406 475 euros pour une durée totale du projet sur 4 ans (2023-
2026). Le contrat à impact permettra l’accompagnement de plus de 1 000 réfugiés et 
jeunes chercheurs d’emploi issus de la diversité à Paris, Marseille et Lille sur la période 
de réalisation. 

Ce financement prévoit une phase préfinancement du programme d’action par un 
l’intermédiaire d’un emprunt obligataire et conformément au contrat d’émission en date 
du 28 septembre 2023. Le versement de la subvention par l’administration après 
certification des performances par un tier-vérificateur permet ensuite à l’opérateur DUO 
FOR A JOB de rembourser l’emprunt obligataire. 

Ainsi le montant comptabilisé en subvention sur l’exercice 2023 se monte à 542 085 €, se 
décomposant comme suit :

- 374 099 € au titre du projet 
- 167 986 € au titre des frais de mise en place du contrat. En effet, ce financement 

étant très spécifique, les charges et produits inhérents à l’opérationnalisation du 
contrat (frais bancaires, commissions etc.) sont financés. 
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2 Principes et méthodes comptables
Les états financiers ont été établis conformément aux dispositions : 

- du code de commerce, 
- du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général,
- au règlement ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2020-08 applicable    

aux associations.

Les comptes de l’exercice 2023 ont été élaborés dans le respect des principes 
comptables, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels : principe de prudence, de continuité de l’exploitation, de permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, d’indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Actif immobilisé 
A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes :

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur 
d’entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état 
d’utilisation de ces biens, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée réelle 
d’utilisation. Par simplification, la durée d’usage est retenue pour les biens non-
décomposables à l’origine :

Types d’immobilisations Mode Durée

Matériel de bureau et informatique Linéaire 3 à 5 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Les immobilisations financières sont enregistrées à leur coût d’acquisition. Lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable, une provision pour dépréciation 
est constituée du montant de la différence.
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3.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

or
el

le
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - - -

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 61 837 38 446 - - 100 284

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s

Total III 61 837 38 446 - - 100 284

Participations 15 - - - 15

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières 14 224 - - - 14 224

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Total IV 14 239 - - - 14 239

Total général 76 076 38 446 - - 114 523
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3.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

A
m

or
tis

se
m

en
t

s 
in

co
rp

or
el

le
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - -

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers - - - -

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 25 386 25 224 - 50 610

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

or
tis

se
m

en
ts

 c
or

po
re

lle
s

Total III 25 386 25 224 - 50 610

Total général 25 386 25 224 - 50 610

3.1.3 Précisions sur certains éléments de l’actif  

3.1.3.1 Dépôts et cautionnement 

Ils correspondent principalement au dépôt relatif au bail des locaux de Paris pour 
13 725 euros. 

3.1.3.2 Disponibilités 

Elles incluent un compte bancaire ouvert dans le cadre du CIS conformément à la 
convention. Ce compte bancaire de l’opérateur n’est utilisé que pour recevoir les 
versements de l’administration et des investisseurs dans le cadre du CIS, et reverser les 
sommes dues aux parties prenantes, et notamment sur le compte bancaire propre à DUO 
FOR A JOB.
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3.2 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et tenant compte des 
dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou du 
déficit. 

3.2.1 Fonds propres (tableau de variation)

A l’ouverture de 
l’exercice Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 

consommation
A la 

clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves -
47 190

-
61 372

- - - -
108 563

Report à nouveau - - - - - -

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

-
61 372

-
- 61 372

- -
19 374

- - - -
19 374

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 108 563 0 - 19 374 - - - 127 937
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3.3 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 

3.3.1 Provisions
Conformément au règlement ANC n°2014-03, des provisions pour risques et charges sont 
constatées lorsque l’Association a une obligation à l’égard d’un tiers et qu’il est probable 
ou certain qu’elle devra faire face à une sortie de ressources au profit de ce tiers, et ce 
sans contrepartie. Ces provisions sont estimées en prenant en considération les 
hypothèses les plus probables à la date d’arrêté des comptes. 
Aucune obligation de ce type n’a été identifiée à la clôture et aucune provision n’est 
comptabilisée au 31.12.2023.

3.3.2 Emprunts obligataires
Dans le cadre du CIS (Cf 2.1 - Faits caractéristiques) pour lequel DUO FOR A JOB est 
l’opérateur, il est prévu dans la convention cadre que ce dernier procède à l’émission d’un 
emprunt obligataire. Les caractéristiques de cet emprunt sont les suivantes :

• Montant total :  2 406 475 euros

• Valeur nominale des obligations : 1 euro

• L’émission des obligations est prévue selon 4 tranches de 2023 à 2026 en fonction 
du budget des actions. Le montant de ces tranches pourra varier selon la 
consommation du budget.

• L émetteur procédera au remboursement à chaque versement de la subvention 
par l’administration.

• Taux d’intérêt annuel : 1%

• Prime investisseurs : une prime Investisseurs sera versée en fonction de critères 
qualitatifs. 

Ainsi, en 2023 DUO FOR A JOB a émis la première tranche pour un montant de 793 764 
euros suite à un bulletin de souscription signé le 7 décembre 2023. Le versement a eu 
lieu sur le compte bancaire CIS (Cf 3.1.3.2 Disponibilités). Ces fonds sont destinés à 
permettre à DUO FOR A JOB de financer les actions prévues à la convention selon le 
budget prévu en attendant le versement de la subvention par l’Etat. Le remboursement 
interviendra lorsque la subvention sera versée par l’Etat. En effet la subvention sera 
utilisée en remboursement de cet emprunt obligataire qui préfinance les actions,  
conformément à la convention.

3.4 Produits constatés d’avance
Un financement accordé pour plusieurs exercices est réparti en fonction des périodes ou 
étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata-temporis. La partie 
rattachée à des exercices futurs déjà encaissée est inscrite en « produits constatés 
d’avance ». 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 10

3.5 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au 
plus 

À plus d’un 
an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

 L
’A

C
TI

F 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Autres 14 224 14 224

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Autres 782 471 782 471

Charges constatées d’avance -

TOTAL 796 695 796 695

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires 794 470 106 591 687 879

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 214 533 214 533

Dettes fiscales et sociales 201 745 201 745

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

- -

Autres dettes 

Produits constatés d’avance 382 500 382 500

TOTAL 1 593 248 905 369 687 879
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Emprunts souscrits en cours d’exercice 793 764

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés personnes 

physiques à la clôture

3.6 Compte de résultat

3.6.1 Ventilation des produits d’exploitation

Comptabilisation des subventions et mécénats 
Les subventions et mécénats dont bénéficie l’association peuvent constituer des 
financements annuels et pluriannuels au titre du projet de l’association. 

• Subventions d’exploitation et contributions annuelles au titre d’un projet :
Les subventions et mécénats attribués au titre d’un exercice comptable sont 
comptabilisées au moment de leur notification.

• Subventions d’exploitation et contributions financières pluriannuelles :
Un financement pluriannuel couvre des charges engagées sur au moins deux exercices 
différents, c’est-à-dire sur une période d’étendant au-delà de l’exercice comptable de sa 
notification.
Lorsque les financements octroyés financent des actions qui s’étalent sur plusieurs 
exercices, elles sont réparties en fonction des périodes ou étapes définies dans les 
conventions ou, à défaut, prorata temporis. En fin d’exercice :

- la quote-part des financements incombant aux exercices futurs, et correspondent 
aux financements perçus d’avance, est inscrite au passif en « produits constatés 
d’avance ». Cette quote-part est déterminée soit au prorata temporis, soit par 
différence entre les financements perçus et l’ensemble des charges affectées au 
projet depuis son démarrage selon le type de convention.

- en présence de jalons prescriptifs dans la convention de financement, une 
consommation qui excéderait le jalon sur l’exercice (charges constatées 
supérieures aux produits) est comptabilisée en produits à recevoir : subventions, 
contributions ou mécénat à recevoir selon la nature du financement.

Ainsi, concernant plus particulièrement le financement « Contrat Initiative Emploi » de 
2023 à 2026 qui prévoit le financement de l’engagement de 1000 mentors au total dont 
100 mentors en 2023, le produit 2023 correspondant à 17% du produit total a été 
reconnu dans la limite prévue à la convention. En effet, les charges engagées en 2023 
sont supérieures au budget tel que prévu à la convention pour cette première tranche.
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3.6.2 Contributions volontaires en nature
Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à 
disposition de personnes par des entités tierces, ainsi que des biens meubles ou 
immeubles, auxquels il convient d’assimiler les dons en nature redistribués ou 
consommés en l’état. DUO FOR A JOB comptabilise les contributions volontaires en 
nature dont elle bénéficie. Ces contributions sont détaillées ci-dessous :

Bénévoles (mentors)
La valorisation de ces contributions s’exprime par le nombre de duos réalisés chaque 
année au 31 décembre (pour exprimer le nombre d’accompagnement réalisé par les 
mentors), multiplié par le nombre d’heures de bénévolat réalisé annuellement dans le 
cadre d’un accompagnement, conformément à la convention de mentorat établie par DUO 
FOR A JOB. Les mentors sont des seniors en fin de carrière ou des retraités. S’agissant 
d’une activité bénévole annexe, nous avons retenu un taux horaire standard 
correspondant au SMIC, soit 11,52€ brut (16€ chargé) afin de chiffrer cette activité.
Pour 2023, le nombre de duos au 31/12 est de 425 et le nombre d’heures de mentorat 
représente 16 718 heures. Par conséquent, la valorisation totale des contributions 
volontaires en nature s’élève à 267 488 €.

Autre prestation 
Par ailleurs, DUO FOR A JOB bénéficie d’une mise à disposition gratuite de biens, 
matérialisée par l’accès à un espace publicitaire d’une valeur annuelle de 300 000 €. Cette 
mise à disposition est le fruit de la collaboration entre Monnoyeur, A toute berzingue 
(Benjamin Ferre) et DUO FOR A JOB, dans le cadre de la campagne autour du Vendée 
Globe 2024. La collaboration tripartite, fixée par convention, permet ainsi à A toute 
berzingue de se financer et à DUO FOR A JOB de disposer de visibilité gratuite grâce à 
la diffusion de son logo sur le bateau Monnoyeur - DUO FOR A JOB.
  

Exercice

Produits

Bénévolat 267 488

Prestations en nature 300 000

Dons en nature

Charges

Secours en nature

Mise à disposition de biens et services 300 000

Personnel bénévole 267 488
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3.6.3 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de 
certaines charges et produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

N N-1

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 6 000 6 500

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 6 000 6 500

Aides financières octroyées 

Le 17 janvier 2023, DUO FOR A JOB a versé 10 000 € au Collectif Mentorat dans le cadre 
d’une convention d’apport en fonds propres avec droit de reprise. Cette convention a une 
durée de 2 ans.
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4 Autres informations 

4.1.1 Transactions avec les contreparties

L’association n’a pas réalisé d’opérations avec les contreparties telles que prévu par les 
dispositions de l’article art 431-12 du règlement ANC 2018-06.

4.1.2 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel salarié

Cadres 22

Non-cadres 8

TOTAL 30

4.1.3 Engagements financiers donnés et reçus

Nature d’engagements Donnés Reçus

Avals Néant Néant

Cautionnements Néant Néant

Garanties Néant Néant

Créances cédées non échus Néant Néant

Garanties d’actif et de passif Néant Néant

Clauses de retour à meilleure fortune Néant Néant

Engagements consentis à l’égard d’entités liées Néant Néant

Engagements en matière de pensions ou d’indemnités assimilées Néant Néant

Engagements assortis de sûretés réelles (1) 793 764 Néant

Engagements pris fermes sur titres de capital et non-inscrits au bilan Néant Néant

Engagements résultant de contrats qualifiés de « portage » Néant Néant

Engagements consentis de manière conditionnelle Néant Néant

(1) Dans le cadre du CIS et conformément à la convention de souscription : à titre de garantie 
et de sûreté des Obligations, l’émetteur DUO FOR A JOB consent un nantissement de 
solde de compte bancaire ainsi qu’un nantissement sur toute créance que l’Emetteur 
détient ou viendrait à détenir à l’encontre de l’Administration au titre de la convention de 
Subvention du CIS
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